
rc/1'::G/34
J!1!'ench
8 d.éceLlbre 19LI.',
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'}RbJ,t;'l'Ii'i::n.8CÜLl:i;;mil.Tlœ ~UR
L.t·;G FiUVIL't';GES l!il' n,[;,lIUTES

'" LQ.:·o66i.~ni~sion':i?réharat'oire
.' . " .. : . J' .' ..\. ... /:

1. ±i;YITl!:' le'Scdr&tairc exécu1;if il attirer l'attention des Membrè~

do î'org~.l'li~~Ù~tm SUJ:'le filit:que,d'après l'.i~l'ticlc IDS do la Chart~,

l"èbligati'ol1; ci 1 a.ccordor D. l'Or~ailisatiori à ses fOllctiorlll~ircs:et"; . '. , w,
", :'. r • . " ••

aU7 reproséiltants dç sc;, J%mbres, tous les privilèges et ilflmunités

l1éc'eis'EÏir~s Ù, l' àCCOffiJJ1isscl.lcnt 'de sa mission, prend effet ~è~ l'en-

t
~ . - ,.

ree e~'l vieueur ae la Charte et pal:' consequent avant illorne que

l'ASS€llublée Générale ait fOIT!lUlé ltis reCOllllli8.ndations viséos au para-

~rar)he 3 dudit.'trticlo, ou (lue le:s conveations ïJentionnécs dans ce

mêr1C jJ/)x'/lr.;:rapho aient ûté conclues;

ItOr13D.i.üsii.tio~1 uno cOinrontion tOildD.ut li fixer les détails d'appli-

co.tion des paraenl.phcs l ct 2 do l'Article 105 de la Oharte et d t Il.aop~

ter, COnfOI'1:1énont ::l,UX ,.rtlclus 10J~- ct 105 de: la Charte, le projet dG

cOilVontion ci-joint SUI' 188 privilège::.; ct iJ[~,lWlit6Bj

3. ~BTE:E (lue les dôtails dec privilè[;os et irrununltétj diplomatiques

il acoordor aux D10T.1bre3 de la Cour internationale de Justice d:ll'l:3 l' cxer-

cic8 de lcux's f'onoUons, ct des privilèges et irJullunitén nécessaires

aux ai,;ents, conseillers et avocats dG~; J?ar'tic~; devant la CotU' pour

rCl'l..?lir leur mission en toute indépendance) tant au, Si0[~e de la Cour

qu' GD dehol'S du pays où olle est établie J devraient être fixés après

consultation de la Cour, et

R\~COMJ',Ltl.Î.iD~ quI en atten3.i.:U1t que d' autres llle::';ure~ aient été



leu rè,:';les aplüicablcs aux mer.lbresde la Cour perma-

'de 'ju;Üce intcnw.tionule;

que lOG privilèGes ct iUllInmi tés des institutions sp'éciali-

reliées à l' Orc;élilisntion ,contenus dai1[~ leurs statuts respeotifs ~

sent l' objet dl Un nouvel examen et soient .coordorulés en se référant

présente oonvcution et en tcrï.unt compte cles consiq,érations exposées.:. .

l'extrait ci-dessous de 11 tl.l1ne:x:e n. la Section 5 du Chapitre V du

.1?O.rtdu Oomit6~xécut.i.f':

1'5. L'unification , dans la mesure ,du possible)c1es privilèges et
iltutlunit~s à. octroyer n. l lOrgw1isatioh et aux diversesinsti: tutions
~'p~bialiséesprésentera de nombreux ,avantages. D'autre !lD.r't~ il
f'au:t ,r.cconnahrc quoies même's privilèges et irNiluni-tésnc sont pas

"l'léccssai!'es 1\ toutes let in~tit~tions spoaialisée.s; aucune n'a be ..
soin do 'I~rivil~gcs?lus étend,us que 1 ,'organisation des Nations Unies
elle-même. Les privilèges ct im:l.uni tés de celle-ci pou.rraiel1t donc
~tre considérés comme'· un maxirnUIl\ dtms 10'8 limites duquel les di­
verses institutions s:)éc:Lalisécs ne jouiraient que des ~?rivilèges

~t immuni tésnocessaires è:. l' accomlJ1insem'ent de l'eurs fonctions
cl1'e!31,20otives. En principe, on no devrait récls.:ner aucun.eimmurÏ.ité

a.'lotoun privilèee qui ne soient vraiment nécessaires. Il
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Projet de Convention sur' les Privilèges
et les Immilllités.

OONSIDERANT que l'Article 104 de la Charte des Nations Unies pré-

voit que l' Organiso.tion jouira, sur le territoire de chacun de ses

Membres, de ln capacité juridique qui lui est nécessaire,pour exeroer

ses fonctions et atteindre ses buts;

CONSIDERAl\['r que l'Article 105 de la Charte des Nations Unies pr,é-
1

voit que l'Organisation jouit, sur le territoire de chacun'de ses

Membres, des privilèges et immunités qui lui sont n6cessaircs pour

atteindre ~es buts, 'ct que les représentants des Membres d~s Nations

Unies et les fonctionnaires de 1'.Organisation j.ouissent ~galomel1t des

privilèges et immuni tas qui leur sont nécessaires pour exercer en

toute indépendance leurs fonctions en rapport avec l'Organisation;

CONSIDERANT qw.::.,par une résolution adoptée le .,. " ••••.••.•• ~

llAssembl~elGénornloa d0cidé de proposer ~e convention en vue de

fixer les détails d'application des article~ qui précèdent;

CONSIDERAJ.'{T gue la pr0scnte convention aétè établie et approuvée
i !

en vèrtu d'une: résolution de l'Assemblée Génôrale adoptée lE)

••••••• 41 ... 0 a .. 11 •• '!l Il

ARTIOLE lIMINAIRE'

}i;:

2. Toute adhosion Et la préscnte convention s" effectu~ pa.r le

Membre de:: l'Org,'ll1isation des'Nations Unies.

1. La présente convention est ouverte à l'adhésion de tout
i

dépôt dlun instrument âupros du Secrétaire général de l'Organisation
,. \.

<les Nations Unies, et la convention ;prend effljlt cn ce qUl concerne·
, 1

1

chaque Menibre, à partir de ,la date du dépôt de l' ins trwn8nt de son

ndhusion.

3. L0 Secréüüre Gén0r6.l informe tous J.es Membres de l' Organisa-

l " h db' .tian deo NQtions TflLiGS du depot de c ague a eSlon.

'.



6tat de cause, dans la mesure où

une action judiciaire.

1.

.....
i

ses propres

de l'application des

cette iLnunité pour une instance particulière

ses propriétés et ses biens j quels que s6ient

et de vendre des biens immobiliers et rncbili8rsj

de l'Organisation, quels que soient IGur siège ou leur déten-

,. etoutes dis1.Josi tions nE.:CeSSa1res en vu

locaux de l'Organisl:ltiori sont inviolab~es. Les propriétés

Membro quelconque, celui-ci doit avoir l)ris sur

, t COX"lV"'lltl' on dD11.s le cadre de SD. lé"'islationla presen e v Cl

epcempts de perquisition, réquisition, confiscation; exproFria-

lor~qu'un in~trwllent d'adhésion est déposéIl est entendu que _ ~

et leUr dütentour, jouissent del1irMûwlité à l'6gard de toute

la cCJ.pacité:

T'IO 't' po",ç~'\d':' la .l:·",~Jl"l'n·e persormali té J'uridique et en parti-,yrgarnsa 10n __,.... ...., v

ou toyte autr~ forme de saisie en vertu de mesures exécutives, ad-

ministrativ-es, légisL,tives ou clflJ.utre nature.

(.3) Les arohiveE, de: l' Orgc·rlisD.tion et d'WH:: Iflanière générale tous les

éiOcUl:ltnts lui O-p:tJartenclllt ou d,:tenus Ijay elle sont inviolables où qu'ils

soient.

(4.) (i) Nonobstant tout contrô1e, r~glÇ)ment,:Üion ou moratoires

finnncicra, cleo qL1Qlque' sorte que CB soit;

(u.) l' OrgDnisatioil peut d~tGnir des fonds ou des devises

1].'_, tout,,; nature ut effectuer tÇ)utes .opérations dE: oomptt:

d'~n[; qucJque mOnnaie que ce soit;
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(b) l r Org3.1'lÎsation peut librement transf'ér~r ses fonds

a'un pays dans un .'l.utre ou D.l'int~ri0ur d'un pays

quelconque et convertir toute devise dotenuepar

elle dans une autre monnaie.

(ii) Dans l'exercice des droits gui lui sont accordés on

vertu du:pa~agrD.ph(;; (i) ci-:-do.ssus, ·l'ü:'Gl!.nis61.tiGlldoit " '.

tenir compte de toutes observa tians présentées par les auto­

ri téi::l nationales a. t un Membre; Çluelconque dans ln. mesure où

il peut leur être donn6 suite sans porter préjudicL' aux in­

térêts finm.ciers de l'Organisation.

Artiole 3•

. (i) L' Orgtuüsation, ses avoirs, revenus et autres. biens sont

(a) exon~rûs 0.0 tout impôt direct+. Il demeure entendu

touiofois que Ir Organisation no peut ~QV0ndiquer l'exonura­

iion dt impôts qui ne;; seraient 6n fait que la oontrepartie

d'un service rendu.

(b) exonérés de ious droits. de doutme pour ce Qui concerne

les objets importGs par l'Organisation pour ::Jon usage

off'iciel, et les IJublications qu 1elle odite. Il clow.:ure

entendu ~outefoi8 que les articles ainsi importés en fran­

chise nô seront pas vendus sur le territoire du pays d~ns

leq,uel ils ont été introduits sauf' dans les conditions qui

auraient fait l'objet d'lli1 accord avec les autorités dB cu

pays.

+

--------~~'!!!!II!!I!!I!!_-_._.-
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(ii) Bien que l'Organisation ne puisse, dans ,10 princip~ revendiquer

l'exon0ration des taxes et impôts indirects qui entr'ent en compte

dan:3 1(; prix det) Iftarchandises vendues, lorsqu' Glle effectue pour

son USéLg.e officiel dos achats importants de mnrchandises sur les­

quelles pèsent ou pourraient peser des droits et tf'.xes de cette nfJ.ture,

les Membres, cho.que fois qu 1il' le sera -possible, prendront les disposi-

, , 8'n vu ,0; do·, -1" rC'I:l~ se ou du, renlbourse-tions _administratives '-rPpropnees v u. v ....

ment du lilontant du droit Ou de la taxe.

Article 1.1-'_

Dispositions rcln.tiv6'i:' aux facilités de COI~lll1unic[Ltions et aux faci-

lités dtachat.

10. r0cbction dG ce paragraphe est lo.isée aux soins du Cami t0 8.

Articlo 5.

1. Los représento.ntsc1os Membres aux orga.l1os principaux et subsi-

dio.ires deE:: Nations Unies, ot aux confôrenccs convoqu8GS par l' Organisat:ion

jouissent,daris }'Gxorcico do leurs fonctions et au cours du voyage à

destination ou 8n provdnancü du lieu de la réunion, des immunités ct pri-

vilèges suiVE\l1ts :

(1) immunit8 il l'tgard Lle toute forme dl action judiciaire;

(2) immunité ft l',~gard des dispositions limitant l'ir:nnigration,

d0:J farmo.Ùté:3 Q'Gnregistrement des étrangers; et oxemption

(lu fJorvice nD.tion:~l JWlf:l ItJur pilYSj .

(3) fncili t0s identiques, en C8 qui concerne les restrictions aux

, t'
opera lons da chCi.t1f:.:e , 1. celles qui sont accordée:;:, aux repré-

SCilt
l

Jllt:3 diplomatiques des GCuvf:Jrnenlents Mem,br8s;

(h) irmlluni tés \C:t f.:tcili t6:~ l' dOlltl' qu"'s, ''''1-1 c'..;. .
v v v qUl concerne 10urs

1:)~I.;:r'lgec; )JerSOlllidl Co ,~c -'11," '" t· _, ,
---.- û, -. u 68 qUl bon' 8.ccorclees auxenvoyes dilJlo-

:'. l'Cl vJ.o de 10ur ~,ssurGr-une complète" ll'b'·'l't!.. l'l'" 't
~ ~... ~ IJarole et une comple e

ind~JJt"nd'\_Jlc(: d::ns l''1ccornpli::5:301aclnt clE; l CUr"'..., f'onctl' 01:18, ~
les represantants
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des l'..lGnibres aux org!:l.nes principaux ct subsidiF.J.irGs d8S Nations Unies
'", 'r,

et o.ux conftirences convoquées par l'Organisation ,jouissent de l'iD­

nLUni té à l' ége,rd de toute poursuite judiciaire, en CI;j qui c"'nccrne

tout ,acte> toutè parole 0UtOUt écrit doni ils soniles auteurs dans

l'acco1ilplis8emGnt de: iCUI~S fonctions •. .

III. Les dispositioll;s du paragraphe l (alinéas l et 2) et du paragr:l'"

phe II' du présent artiole œ })(juveni être invoquol:S par quiconque à

l 'cn(.)g:,•.d~re des auiori tés du pays· dont il ost rGssortis~3ant, ou d'un IJays

dont it a été le représentant. Elles ne pourront .d,wCtntnge l'~trG lors-

.' Clue l'Etat l'ilt3IJlbre qu'il représentait a.levlé l'iwb1Unitù cm qUCistion.

IV. Dans le présent artiole, l'expression Ilrepr8scmtl.H).tSIt est consi..

dérée comme vi sant tous les délégués, d'§légu8s-adjoints, conseillers)

13X}.1crts. techniques' et secrétaires.

Article 6.

1. Tous los fonGtiannairc~C~.::) dG l'Organisntion: .

(El.) 'j ouis sent de 1,' imIllunité" à l' ~gard cle. toute action judici::tiru

pour le s actes ~ocomplis par eux' en leur q,Ui:tlitu officiolle;

(b) sont eX0n6rés de tout impÔt sur 18[3 traiteT.1ents ()t 8molulilcnts

qui leur sont verS0S par l 'Organis[~tion;

(c) s(\nt exempts de toute obligation de 'service .l1f'.tioMlj

(d) ne sont pas SOUlilis, non plus que leurs fe;,ll'ücs et onf'.~U1ts en

b:J.s ~ge, aux dispC'si tions l~ll1itant l J Uilliûgration ct aux

f l "t' '$ d'enrc;gistreuent des 0tr1è(ngerSj,ori,].3. J. e v

(8 ) l f 'l't'''' dG change;, dusjouissent, cm ce qui concerne es <101 :L (;j"

l ' que les' fonctionnair~B d'un nmg comptlrl1blumêmes privi eges

t t gou""r'ne,Tl"-'nt<'1 des D.utrus l,~t:;;j:ibr<::s 1ap'par enan ' aux v~= ~

(x) , 'O"lI"" s"'pp]J..' tlu:.mt nUl: l'(inctiolln:Ürü~\' t' " d . t ~t e COlilpr:LS C ., ;1.... '-" ., •

Ce erl:le al 8 r _, ,t,.' at et à toutus h'.3 :p0J:sonnc:; 1J1U o~t,
de tous rangs du 8ecre drJ. 1 1' .. ' '..nv "r" l'Or'g"JU' q'lti' on Vl.S(~t;. " t· de oya J. SJ!lü c.J (:: CI j"' ~"

sousCrJ. t l~ declara :Lend '" 1;' "TIPloyG3 rbcrutUf:1 HUI' 111tlCC tulfJà. . . . . ii1a:LS ne cor.lpren p....s 8.:> V l _ •

que personnel d'er~reti8n, ohL1uffoUTs 1 Gto~

-
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(r) jouissent ainsi que leurs fm~~es et enfants en bas ~~e

des oêues facilit6s de rapntrioDent quo les agents di-

planatiques en p61'i~de 'de tension intornationale.

II. OU,1re 'le Secrétaire' gén0rnl, tous les sous-secrétaires génémtux,

leurs feLT~es et leurs enfants en bas âge jouissent des privilèges,

iŒ~~nités, exonptions et .facilités accord~s aux envoyés diploLwtiques,

à leurs f~Dr.:les 8t enfants en bas tige, confornéuent au droit interna-

tional. Toutefois, ils no peuvent se prévaloir, devant les tribunaux

du pays dont ils sont ressortissants, de l'iLli.1unité h l'égard des pour-

suites judiciaires pour les questions étrangères à leurs fonctions df~

ficielles.
:i

Article 7.

1. L'Organisation peut déliv:c81' des passeports cler, NE:,tions Unies
(x)

à ses fonctionnaires ainsi qu'aux fonctionnaires d'un rang conparable

des institutions spécial:Ls00s rattachées à l'Organisation. Tous les pas­
1

seportsdes Nations Unies do1vent être reconnus et acceptés en tant que

passeports.

II. Les der:19.ndosde V7.Ï...sas effectuées par les ti tulcdres de CQS pl:lsse-

·ports, quand elles sont acccr.1pagnées d'un certificat attestant que ces

fonctionmires voyagent p0ur le cOLlpte de l'Orgalùsation, seront exarni-
-,

née's do.ns 10 plus brEJf délai. .En outre, il serEl. accordé à leurs titu-

laires des facilités leur permettant d'effectuer un, voyage rapide.

III. Des facilités analogues à cellës qui sont uontionnées au para.-

graphe II ci-dessus Gont accordées aux e~Jerts et autres personnes qui,

sans être des fonctionnaires de l 'Orgr:tnisation, sont en possession

d'un cortificat !J, ttestant qu'ils voyagent pour le conpte de celle-ci

(x) Voir note p8.ge 7..



li tés [:.ppcopri ees pour 2;SStTer l r3 règlenent :

Article 8,

int4r~ts de l'Organisation.

L' Or,go.nisEction pJctmdrn dGS dispositions prévoyant des l~lOaD,~

\

d(:s 6.iffÉ:rcnd3 en 11[üièr0 de 'contra.ts ou autres dif'f'érends

3,

Au ~[U3 ~ù il se~D.it d~cidé que. ~es r~g~(;;::len:s illtéri~\urs de/ l 01'­
ganlSs.tlon contlGndréllent de s dispos~tl.ons a cet e fLt, ce t G

deruiùre phrase pourrait §}îre supprir;lée.

d'assurer l'Exécution des règlements de police et d' évi ter tous abus

compétentes en vuc' de faciliter la bonne adL'linistration a.e ID.. justioe,
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passeport des Nations Uni8S jouissent des 88DCS f~cilités que les

IVo Le Seorêtaire gCn0r~tl, 188 sous-secrétaires géneraux et les

2" L' Or·gLt"Q.isatiotl collabore t=)n tous teElps avec les llutorités

qUE:: lei.; conducteurs de toutes les voi tur8S officielles de l'Organisation

propre bénaice, 1:8 Secrétaire général a le pouvOir et le devoir de

lever l' iTJl.1un:L té \ccordée à tout fqnctionnaire dans tous les oas o1:t,à

1. Il (;Bt 13ntendu que les privilèges et ir;1Dunités sont àccordés

,1 •

envoyes diplonntiqueG.

son avis, oette iUi.,uni té peut être levée sans porter préjudice aux

ClUX fonotionm'cires dl.lns l'intérêt! de l'Organisation et non pour leur

direoteurs voy,':.~ge[(nt pour le conpte dE: l'Organisation et i:lunis du

é,uxquels potU'raient donner lieu les im:'..iuni tés et facilités prévues dans

,
et tous les f0nctionTh~ires qui possèdent et conduisent des autoDobiles

Goient convenableuent r:'ssHré~3 contre los risques aux tiers. (x)

la pl'ésentc convention, Le Secrétaire général s'assurera notD.iJijent

(h) dü:3 (Ji.fférends iqpliquant t?1J:t fonctionnairo de l'Organisa..

tian qui, du fcdt de sa si tue.tion officielle, jouit éie l 'in:,uniM , si

cettG' if.li.lUni té n' (, P!l.s ét'; levée par le S(~crétQire général.

de droit privé auxquels l'Organisation serait partie

(x)

1

(



Libertés nccord0es à à la presse, aux représent3nts des organisu-

tians non gouverneuentales et aux pèrsonnes priv8Gs J pour se rendre
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l.U :~iège de l'Organisation Oor.ù té 8 ).


